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Édito 
Unir nos forces  
pour bâtir l’avenir 

L e 18 et le 19 juin dernier, plus d’une centaine de 
camarades, ont répondu présent, à l’appel de la di-
rection fédérale, pour assister au CNF (comité natio-
nal fédéral). 

Un moment démocratique mémorable, au cours duquel, les 
délégués venus représenter leurs champs professionnels, se sont 
réunis pour échanger, et réfléchir ensemble aux  
plans d’actions de nos luttes syndicales, mais aussi, pour écrire 
ensemble une nouvelle page de l’histoire de notre  
fédération. 
Durant toute la durée du CNF, à travers plusieurs témoignages 
poignants, nous avons partagé le même constat : Les salariés de 
nos branches subissent de plein fouet l’inflation, les bas salaires 
et la dégradation des conditions de 
travail. 
 
Pendant que les profits explosent, 
les salaires minima sont rattrapés par 
le SMIC, signe d’un profond mépris 
pour notre travail et nos compé-
tences.  
 
Travailler ne devrait jamais rimer 
avec précarité.  
 
Cette situation est d’autant plus 
inacceptable, que nous continuerons 
à revendiquer haut et fort, que nous méritons des salaires dé-
cents, des conditions de travail respectueuses, et la reconnais-
sance de nos métiers essentiels.  
Pour contrer les attaques patronales comme l’intensification du 
travail, le mépris de la pénibilité, et le recul des droits sociaux 
et syndicaux, une seule réponse : lutter en construisant le rap-
port de force par la mobilisation collective.  
Alors que les industries que nous représentons traversent une 
période de mutation profonde, entre désindustrialisation, pres-
sions néolibérales, et bouleversements technologiques, l’heure 
n’est plus à l’attentisme ni à la division.  
 
Elle est à l’union, au rassemblement, et à la reconquête de 
notre force syndicale, pour imposer ensemble nos revendi-
cations, et obtenir des avancées concrètes. 

C’est dans cette dynamique que s’inscrit le projet d’union de 
notre fédération, avec celle du Verre & Céramique, pour tenter 
de relever les défis de demain. 
 
Aujourd’hui, nous pouvons le réaliser ensemble, pour être plus 
forts, plus efficaces, et plus visibles, afin de défendre les salariés, 
et porter haut les revendications de la CGT. 
L’union de nos deux fédérations ouvrirait des perspectives im-
menses de développement, de syndicalisation et de renforce-
ment de la CGT dans nos territoires et nos entreprises.  
À noter aussi, que ce projet s’inscrit dans la continuité de l’his-
toire de nos fédérations, dans le respect des identités et des 
spécificités de chacun. Il s’appuie notamment sur des valeurs 

communes que sont, la solidarité, 
l’égalité, la dignité, la défense des 
savoir-faire et des conditions de tra-
vail. 
Il permettra également, une mise en 
commun de nos forces et de nos 
expériences pour mieux répondre 
aux défis de demain, que sont les 
mutations industrielles, la transition 
écologique, l’impact des nouvelles 
technologies, ou encore la bataille 
pour maintenir et développer des 
garanties collectives dans nos 
branches. 

Sans surprise, ce projet a reçu un accueil favorable, et le man-
dat pour avancer a été largement adopté par notre CNF, afin 
que les travaux se poursuivent collectivement et démocratique-
ment, dans la transparence, jusqu’au prochain congrès fédéral, 
seul habilité à statuer définitivement. 
Unis, nous préserverons nos droits et construirons des perspec-
tives d’avenir pour les salariés.  
L’heure est venue d’agir, avec conviction, solidarité et con-
fiance. 
Soyons solidaires, soyons organisés, soyons déterminés ! 
 
En avant pour renforcer la CGT et bâtir ensemble l’avenir de 
nos fédérations !   
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Unir notre fédération THCB  
avec celle du Verre&Céramique 

pour être plus forts, plus efficaces,  
et plus visibles, afin de défendre 

les salariés, et porter haut  
les revendications de la CGT 

Hassen Nassi 
Secrétaire général 
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E n effet, la loi impose que chaque entreprise reverse 0,3% 
de la masse salariale brute à l’URSSAF. 

 
Les modalités d’accomplissement de cette journée 
sont fixées par la convention collective, l’accord 
de groupe ou l’accord d’entreprise/etablissement. 
À défaut d’accord collectif, c’est l’employeur qui 
définit les modalités après consultation du CSE. 
Les choses s’arrêtent là, car toutes les entreprises 
ne fixent pas cette journée de la même manière. 
 
Une remarque tout de même, dans les grands 
groupes et les entreprises où la culture de la négo-
ciation reste prégnante, les choses se passent gé-
néralement assez bien pour les salariés. C’est tout 
autre chose à Lacoste, qui malgré être un grand groupe qui 
dégage énormément de profit, et où la culture de négociation 
est en place depuis des décennies, nous gardons une direction 
arc boutée sur ses dogmes. On finit par comprendre assez vite 

que les financiers à la tête de ce groupe ne connaissent qu’une 
seule règle, celle de l’argent. 

 
Toute cette approche n’a pas échappé au syndicat 
CGT, qui fait tous les ans de ce lundi de Pente-
côte un enjeu majeur pour que les salariés se met-
tent en grève et arrêtent de travailler gratuite-
ment. En effet, si l’employeur paye à l’URSSAF 
une contribution de solidarité d’autonomie de 
0,3%, toujours est-il que ces mêmes salariés qui 
travaillent gratuitement produisent une journée 
en plus de production pour le compte de l’em-
ployeur, qui lui ne se bouscule pas pour partager 
les bénéfices de cette journée avec les salariés. Le 
tract d’accompagnement du syndicat CGT, pu-

blié à plusieurs centaines d’exemplaires dans les entreprises à 
Troyes, Croncel et Verdun, pour appeler à la grève ne disait 
pas autre chose : « La journée de solidarité, ce n’est pas de la 
solidarité, c’est de l’Arnaque ! Et un cadeau royal au patronat ». 
 
Malgré deux jours d'appel à la grève cette année, manifestation 
interprofessionnelle le 5 et journée de solidarité le 9 juin, les 
salariés de Lacoste ont répondu présent à chaque fois, avec un 
avantage marqué pour la journée de la Pentecôte. Bravo au 
syndicat CGT qui a su mener ces deux grèves en même temps 
et continue à exiger comme chaque année que la journée de 
solidarité soit prise exclusivement sur les dividendes du groupe 
Lacoste.  

 SUR LE TERRAIN 

Depuis de nombreuses années, le syndicat CGT Lacoste revendique que la "journée de solida-
rité" soit prise en charge exclusivement par l’entreprise.  

Grève à Lacoste sur la journée de solidarité ! 

Pour cette deuxième année de création du syndicat THCB du Rhône, le secrétaire général, 
Stéphane Veyet, fédère des délégué·es de plusieurs entreprises du textile habillement cuir et 
blanchisserie.  

Un syndicat départemental THCB 69 qui se développe 

L ’intérêt de ces réunions est mul-
tiple, elles permettent :  

 De faire un point sur l’actualité 
sociale (abrogation de la retraite à 64 
ans, diminution des droits pour les 
privé·es d’emploi…), mais aussi 
d’aborder l’évolution du droit du 
travail (congés payés en cas d’arrêts 
maladie…).  

 D’échanger sur les négociations 
dans nos branches professionnelles 
(grilles de salaires, congés pour évè-

nement familial…). 
 D’échanger entre délégué·es CGT 

sur les problématiques et les avan-
cées, afin les expériences des uns ser-
vent aux autres. 

 
Trois ou quatre fois dans l’année, ces 
réunions de syndicats départementaux 
permettent de prendre de la hauteur sur 
les problèmes du quotidien rencontrés 
dans l’entreprise et de s’organiser collec-
tivement.  

N’hésitez pas à contacter la fédération 
pour vous aider à vous structurer en syn-
dicat départemental (thc@cgt.fr).  

Régulièrement actualisé, le résumé de 
la convention collective textile est 
disponible sur le site 
de la fédération en 
rubrique droit/textile 
www.thcb-cgt.fr 



M algré l’arrêt total de la production avec plus de 80 
% des salariés en grève, la direction n’a rien trou-
vé de mieux que de mettre l’entreprise à l’arrêt et 

de laisser les salariés végéter avec leurs revendications. 
 

Profits colossaux, optimisation d’aides publiques,  
mépris du « dialogue social »  

 
Une honte pour cette société américaine qui dégage des 
profits colossaux, optimise toute l’année les aides publiques 
mais reste incapable d’entendre les revendications des sala-
riés et de redistribuer la moindre partie par la négociation 
collective, le compromis et l’accord collectif. La méthode 
de management et de dialogue social uniquement par le 
mépris ! 
 

4 jours de congés en plus réclamés pour les salariés en 5x8  
 
Loin de se démoraliser, les salariés et leur syndicat CGT 
continuent à exiger les fruits de leurs efforts, comme l’attri-
bution de quatre jours de congés supplémentaires pour les 
salariés postés en 5x8, la reconnaissance des contrats du 
travail en équipes successives et l’attribution de deux jours 
de fractionnement à tous les salariés. Des mesures équi-
tables permettant de reconnaître des contreparties à la péni-
bilité et les difficiles conditions de travail des salariés en 
production. 

Une motion de soutien a été adressée à l’ensemble des salariés 
en lutte par notre Comité National Fédéral de la CGT. Il est 
encore temps pour cette direction irresponsable de jouer l’apai-
sement et d’ouvrir enfin une négociation !  
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Les salariés d’Hexcel Fibers Roussillon sont en grève illimitée depuis le 15 juin 2025, afin que 
la direction ouvre une négociation sur des droits liés aux conditions et à la pénibilité du travail.  

Conditions de travail: la lutte exemplaire des salariés 
d’Hexcel 

 SUR LE TERRAIN 

Soutenez la lutte des salariés 
d’Hexcel en 
participant  
à la caisse  
de grève ! 
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 DROIT  DU TRAVAIL 

Fortes chaleurs : nouvelles obligations  
pour protéger les salariés 
Alors que la CGT alerte chaque été sur les risques provoqués par les fortes 
chaleurs au travail, de plus en plus longues et intenses avec le dérèglement  
climatique, un nouveau décret (n° 2025-482 du 27 mai 2025) vient prévoir 
enfin plusieurs obligations à l’encontre de l’employeur. Si celles-ci sont insuffisantes à  
garantir la santé et la sécurité des travailleur·euse·s, elles sont une étape utile à connaître et à 
faire respecter.  

S ont désormais obligatoires un 
ensemble de mesures en cas de 
fortes chaleurs (pour les définir, 

le décret renvoie aux indices de vigilance 
de Météo France, alors même que la 
température au travail dépend beaucoup 
des bâtiments de son entreprise, et nous 
savons que dans nos branches les usines 
sont très différentes les unes des 
autres…).  
 
Pour réduire les risques liés à cette cha-
leur, l’employeur doit notamment :  
 

 mettre en place des procédés de 
travail réduisant ou supprimant 
l'exposition à la chaleur (dispositifs 
filtrant ou occultant, ventilateurs, 
brumisateurs...) ; 

 aménager les lieux et postes de 
travail ; 

 adapter les horaires de travail afin 
de limiter la durée et l'intensité de 
l'exposition et de prévoir des pé-
riodes de repos ; 

 augmentation de l'eau potable 
fraîche mise à disposition des 
travailleurs (en cas d’absence d’eau 
courante, il faut prévoir au moins 
3L d’eau par salarié·e par jour) ; 

 fourniture d'équipements de pro-
tection individuelle permettant de 
limiter ou de compenser les effets 
des fortes températures ou de se 
protéger des effets des rayonne-
ments solaires ;  

 mettre en place un protocole de 
secours pour les salarié·es qui tra-
vaillent seul·es. 

 

Ces mesures doivent être renforcées 
pour les salariés vulnérables du fait de 
leur âge ou de leur état de santé. À noter 
que si le décret ne définit pas ce qu’il 

nomme une « température adaptée 
compte tenu de l'activité des travailleurs 
et de l'environnement dans lequel ils 
évoluent », il existe des recommanda-
tions officielles en la matière. L’Organi-
sation Mondiale de la Santé vient en 
effet la fixer entre 16 et 24°C et l’Institut 
National des Risques professionnels 
(INRS) juge dangereux un travail phy-
sique au-delà de 28°C et sédentaire au-
delà de 30°C.  
 
Des règles à intégrer dans le DUERP 
 
Vous pouvez par étape vous saisir de ces 
nouvelles obligations, pour les faire ap-
pliquer mais également pour intégrer 
cette problématique des fortes chaleurs 
au sein de l’entreprise, notamment dans 
le Document Unique d’Evaluation des 
Risques Professionnels (DUERP).  

 
Lire le communiqué 
CGT : « Travail par 
fortes chaleurs : 
une avancée… au 
goût d’inachevé  »  

L’INRS juge dangereux un 
travail physique au-delà 
de 28°C et sédentaire  

au-delà de 30°C 
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 ELECTIONS CSE 

L es élections se sont déroulées le 20 mai dernier, et suc-
cèdent à un cycle électoral où la direction avait là aussi 
évité la présence de syndicats au CSE laissant la place 

libre aux élues dits « sans étiquette ». Cette fois-ci, le travail 
syndical a porté ses fruits, avec l’aide des Unions Locales de 
Roussillon et de Saint Vallier et de l’Union Départementale de 
la Drôme.  
 

Des élections préparées avec méthode à l’aide des outils mis à 
disposition par notre fédération 

 
La CGT a ainsi pu utilement négocier le PAP (protocole d’ac-
cord préélectoral) et distribuer des tracts pour informer les 
salariés de la tenue des élections et de la constitution d’une 
liste syndicale, avec les outils mis à disposition par notre Fédé-
ration. 

Malgré un climat hostile à notre syndicat CGT, indépendant des direc-
tions, 5 sièges sur 9 remportés dans le 1er collège 

 
Grâce à l’implication de plusieurs salariés de l’entreprise, la 
CGT a pu déposer au 1er collège une liste complète. Face à 
notre liste CGT, une liste CFDT s’est soudainement  
constituée, autour des anciennes élu·es « sans étiquette ». Dans 
ce climat manifestement hostile à un syndicat indépendant des 
directions, les résultats sont à la hauteur de notre investisse-
ment : avec un fort taux de participation (86%), nous rem-
portons 5 sièges sur 9 dans le 1er collège, et la CFDT rem-
porte les 2 sièges du 2nd collège où nous n’avions malheureu-
sement pu présenter de candidat. 
 
Avec plus de 44% des suffrages valablement exprimés, la CGT 
est plus que représentative (représentativité à partir de 10%) et 
pourra ainsi, en plus de sa présence en force au CSE, participer 
activement aux négociations collectives d’entreprise. Félicita-
tions aux syndiqués élues et merci à tous ceux qui ont participé 
à cette belle réussite ! 
 
 
 

Dans ce secteur de 40 000 salariés, les échanges entre les sala-
riés des différents sous-traitants se poursuivent et des discus-
sions ont lieu avec ceux des donneurs d’ordre. Notre objectif 
syndical est simplement que les conditions de travail chez les 
donneurs d’ordre s’améliorent et que les salaires ne soient pas 
tirés vers le bas par ceux pratiqués en sous-traitance. C’est aussi 
pour cela que la CGT mène un travail spécifique pour aug-
menter les salaires chez les sous-traitants.  
 
Continuons à se syndiquer à la CGT pour connaître ses droits 
et s’organiser collectivement : seul on va vite, ensemble on va 
loin !  

Sous-traitants et donneurs d’ordres on s’organise 
avec la CGT ! 
La CGT continue de s’implanter dans la maroquinerie car les conditions de travail comme  
les salaires sont loin d’être à la hauteur. Les salariés de la Maroquinerie d’Albon, dans la 
Drôme, entreprise de 250 salarié·es qui appartient au groupe Goyard, se sont organisés avec 
le syndicat. 

Retrouvez sur www.thcb-cgt.fr 
(rubrique Droit/Cuir/Maroquinerie) 
le résumé de la convention  
collective maroquinerie. 
Plus simple, 
scannez  
le QRCode  

Anticiper les élections CSE pour gagner !  
Conseils et tracts adaptables à retrouver sur :  

www.thcb-cgt.fr  

Les conditions de travail chez les donneurs 
d’ordre doivent s’améliorer sans tirer les 

salaires vers le bas dans la sous-traitance.  
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Notre Comité National Fédéral s'est tenu les 19 et 20 juin derniers  
à Montreuil, au siège de la CGT.  

P rès de 100 délégué·es ont pu 
échanger et débattre pendant 
près de 2 jours de leurs condi-

tions de travail, leurs salaires, de l'évolu-
tion de nos productions et sur comment 
mieux s'organiser syndicalement. 
 
L'occasion pour chacun·e d'apprendre 
des problématiques et avancées chez les 
uns et les autres, se former pour ses 
mandats et de prendre de la hauteur 
dans ce temps long qu'est le syndica-
lisme.  
 
C'est dans une perspective de renforce-
ment syndical que le Comité a donné 
mandat à la direction fédérale pour tra-
vailler à l'union de notre Fédération du 
Textile, Habillement, Cuir, Blanchisse-
rie et celle de Verre & Céramique. 
 
Ces deux journées se sont déroulées dans 
une ambiance fraternelle et conviviale, 
partie intégrante de notre syndicalisme 
CGT !  
 

Notre prochain journal sera notam-
ment consacré au compte-rendu de ces  
travaux.  

 CNF 2025 

Premiers retours en images  
du Comité National Fédéral THCB 


